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Quorum : 8 

 
L'an deux mille vingt-cinq, le 22 octobre 2025 à 19H, l'Assemblée délibérante, régulièrement convoquée, 
s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. 
DURRUTY Bernard. 
 
Après ouverture de la séance Nadine PECHABADEN a été élue Secrétaire de séance,  
 
Présents : DURRUTY Bernard, DUVAL Laëtitia, KRIEGER Anne-Laurence, MUNCH Jérôme, OLLIÉ Gabriel, 
PECHABADEN Nadine, SIDERS Gérard, SOULA Jacques 
 
Procuration(s) : COUREAU Jean-Louis à DURRUTY Bernard, MARCHAND Jean-Marie à DUVAL Laëtitia  
 
Absent(s) : JACQUEL Yolène, SAMARUT Pierre,  
 
Excusé(s) : MIQUEL Anthony, TREBOSC Damien 
 
Secrétaire de séance : Mme PECHABADEN Nadine 
 
Président de séance : M. DURRUTY Bernard 

 
Ordre du jour :  

 
- Lecture et approbation du compte rendu du CM du 04 août 2025 
- Désaffectation et aliénation d'un chemin rural après enquête publique 
- Approbation du rapport annuel de TE 47 
- Mise en place du Compte Epargne Temps 
- Mode de participation à la couverture du Risque «Santé» et montant de participation 
- Recrutement des agents recenseurs 
- Décision Modificative n°1 
- Participation frais de scolarité 2024-2025 – DONDAS 
- Participation frais de scolarité 2024-2025 – SAINT-URCISSE 
- Participation frais de scolarité 2024-2025 – SAINT-PIERRE-DE-CLAIRAC 
- Participation frais de scolarité 2024-2025 – SAINT-MARTIN-DE-BEAUVILLE 
- Défense de la chasse régionale - palombière 
- Décisions du Maire 
- Questions diverses 

 
  
1 - Validation du procès-verbal de la séance du 04 août 2025 
 
VOTE : adopté à l’unanimité 
 
2 – D-2025-034- Désaffectation et aliénation d'un chemin rural après enquête 
 
Le Maire rappelle qu’une partie du chemin rural dit de Malpas, sis parcelle C0878 est restée propriété de la 
commune alors qu’il ne dessert que la propriété de Mme REY Sandrine située sur la parcelle C0115, qu’il n’est 
plus affecté à l’usage du public et qu’il n’a jamais été utilisé pour la randonnée. 
Par délibération en date du 07 avril 2025 le conseil municipal décidait de procéder à l’enquête publique préalable 
à l’aliénation du chemin rural de Malpas situé lieu-dit Fraysse Route de la Grande Séoune en vue de sa cession 
à Mme Sandrine REY; 
L’enquête publique s’est déroulée du 21 juillet 2025 au 04 août 2025.  
Aucune observation n’a été formulée et le commissaire-enquêteur a émis un avis favorable. 
Dans ces conditions, constatant que la procédure a été strictement respectée,  
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, DECIDE, 

Procès-verbal de la Séance du 22 octobre 2025 à 19H 
















	2052bfe24f9ef06707ea52c0ad8b221edc23da1f4901073028b5cd2c604ce7b5.pdf
	2052bfe24f9ef06707ea52c0ad8b221edc23da1f4901073028b5cd2c604ce7b5.pdf

